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> �Vœux 2010
Janvier est le mois où nous échangeons nos 
vœux avec nos proches, nos amis, 
nos connaissances, nos collègues de travail, 
nos voisins. Dans cet esprit, les élus ont pris 
l’habitude d’inviter leurs concitoyens à une 
soirée, ce qui permet aussi de faire le point 
sur les dossiers de l’année écoulée et 
d’aborder les projets de l’année à venir.
Le 7 janvier dernier, vous étiez environ 450 
à la salle des fêtes de Saint-Denis et je vous 
remercie de l’intérêt que vous portez à notre 
commune. Les élus de l’agglomération 
étaient également présents et je n’ai pas 
manqué de donner la parole au président 
de Bourg-en-Bresse Agglomération, au vice-
président du Conseil régional Rhône-Alpes 
et au député de notre circonscription, qui 
ont apporté leurs éclairages.
De la même manière, je réponds aux 
invitations qui me sont faites par les 
communes voisines soit au titre de maire de 
Saint-Denis, soit en tant que vice-président 
du Conseil général de l’Ain.
Ces soirées donnent l’occasion de ressentir 
l’état d’esprit des élus municipaux de notre 
bassin de vie. Il faut bien reconnaître que, 
pour la majorité d’entre eux, ces vœux se 
sont déroulés à la fois avec le dynamisme 
qui caractérise des élus motivés porteurs de 
projets et avec un arrière-fond d’inquiétude.
Inquiétude du fait de la conjoncture : suite 
à la crise financière mondiale de fin 2008, 
la crise économique avec son lot d’emplois 
perdus s’est installée en 2009 et, même si 
certains voient des signes de reprise,
la situation ne se dénouera pas en 2010. 
Inquiétude également du fait de plusieurs 
projets de loi du gouvernement touchant  
l’organisation des collectivités territoriales 
avec des conséquences pour chacun de 
nous. Je me suis déjà exprimé sur ce sujet 
dans les éditoriaux des bulletins n° 65 et 66 
et je vous laisse le soin de vous y reporter.
Les rencontres entre élus, dans le cadre 
des vœux, me permettent de constater que 
les craintes que j’exprime sont partagées. 
Je fais le vœu que le législateur entende 
cette inquiétude et valide des textes qui ne 
détruiront pas une organisation territoriale 
décentralisée satisfaisante qui privilégie  
les liens de proximité entre les élus  
et leurs concitoyens.
À toutes et à tous, je souhaite une bonne 
année 2010. l

Le maire
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Police municipale 

Son bureau, ouvert au public, se situe 
passage de la mairie. S’il n’y est pas, il 
est sur le terrain, en train de veiller à la 
sécurité des enfants arrivant ou sortant 
de l’école, d’effectuer une ronde de sur-
veillance de la voie publique et des bâ-
timents communaux, de porter le cour-
rier aux administrations, d’afficher un 
avis municipal sur les panneaux réservés 
à cet effet, d’expliquer à un habitant la 
nouvelle réglementation sur les chiens 
dangereux*, de constater une infraction 
à la circulation routière, de prévenir la 
SPA d’un animal errant, de signaler aux 
services techniques un dépôt sauvage 
d’ordures, de faire évacuer une épave 
de voiture encombrant la voie publique 
depuis plus de sept jours… Pascal Cier-
niewski est policier municipal. 
En poste à Saint-Denis depuis 1999, 
après avoir exercé durant 8 ans dans le 
Val-d’Oise, il apprécie la variété de ses 
missions. « Mon premier rôle, c’est d’ap-

pliquer les arrêtés du maire, sur la circula-
tion, le bruit, l’interdiction des feux de jar-
din… » explique-t-il. Employé communal, 
chargé d’assurer la sécurité, la tranquillité 
et la salubrité publiques, il privilégie la 
prévention. « Si je constate une infrac-
tion, une voiture mal garée par exemple, 
je demande à la personne de partir, sans 
verbaliser tout de suite. »
Idem aux abords des écoles : « Je res-
ponsabilise les parents, en leur rappelant 
d’utiliser les passages piétons, de ne pas 
rouler trop vite, de ne pas mettre en dan-
ger la vie de leur enfant ! » Idem aussi en 
cas d’incivilités ou de conflits de voisina-
ge, « de plus en plus nombreux ». La pro-
cédure passe par le constat et le procès-
verbal d’infraction. La résolution passe par 
l’écoute, l’analyse de la situation, l’invita-
tion à ouvrir le dialogue avec le voisin, le 
rappel à la loi auprès du voisin incriminé, 
un courrier du maire… « J’essaye toujours 
de comprendre les gens, les informer, les 
orienter, les accompagner pour résoudre 
le problème. »

> �En lien  
avec la police nationale

Autonome dans sa fonction, le policier mu-
nicipal a pour règle et devoir de toujours 
informer les élus de son action. « C’est 
très important. Je propose des solutions, 
les élus valident ou non. Il y a une vraie 
communication, une confiance, un suivi. » 
Le mercredi soir, il participe aux réunions 
de la municipalité.

Les communes de Saint-Denis, Péronnas 
et Viriat étant situées en zone police (et 
non pas gendarmerie), il travaille égale-
ment en lien étroit avec ses collègues de 
la police nationale du commissariat de 
Bourg-en-Bresse. « Le policier municipal 
est un maillon de l’ensemble de la po-
lice. » Il est habilité à effectuer les mêmes 
missions que la police nationale, sauf le 
contrôle d’identité et le dépôt de plainte. 
Assermenté, titulaire d’une carte profes-
sionnelle, il exerce en tenue réglemen-
taire et est armé en 6e catégorie (bâton de 
défense et bombe lacrymogène).
Dans le cadre du contrat local de sécurité 
(CLS) – futur contrat intercommunal de 
sécurité et prévention de la délinquance 
(CISPD) –, Pascal Cierniewski est délégué 
à la cellule de veille, dont les réunions 
bimensuelles à la mairie de Bourg per-
mettent d’échanger efficacement des in-
formations, de signaler des incivilités et 
autres problèmes. « Le compte rendu est 
envoyé au directeur départemental de la 
sécurité publique. »
Autres réunions de coopération : chaque 
trimestre, les élus municipaux du secteur 
rencontrent le directeur départemental de 
la sécurité publique. l
* Les chiens de 1re et 2e catégorie doivent être déclarés  
en mairie. Pour obtenir le permis de détention de chiens 
dangereux, leur propriétaire doit fournir une étude  
comportementale du chien et suivre une formation 
(arrêté du 8 avril 2009).

Tél. 04 74 24 45 52 ou 06 08 57 15 67
Le week-end, joindre le commissariat  
de Bourg-en-Bresse (17 ou 04 74 47 20 20).

Première 
arme :  
le dialogue
Chargé de veiller à la sécurité  
et la tranquillité sur la commune, 
Pascal Cierniewski préfère la 
prévention à la répression. 

« Les missions sont très diverses »  
souligne Pascal Cierniewski.

> p. 2

Votre journal
Une partie des habitants n’ont pas 

reçu le journal municipal  
de novembre dans leur boîte aux 

lettres. La commune présente 
ses excuses pour ces erreurs 
de distribution.  
Des exemplaires du journal et 
du calendrier des fêtes 2010 
sont disponibles à la mairie. 

Assurer la sécurité à l’entrée et la sortie des écoles de la commune est une  
des missions quotidiennes du policier municipal.
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n �Conseil municipal d’enfants : des échanges inter-conseils

Le 21 novembre, les jeunes conseillers ont 
participé au rallye des Droits de l’enfant  

organisé par les Francas à Bourg-en-Bresse. 

Un échange se met en place entre les conseils 
municipaux d’enfants de Saint-Denis et  
d’Attignat. Deux rencontres – une pour chaque 
commission – ont lieu en début d’année, l’une à 
Attignat, l’autre à Saint-Denis.  
La commission « Mon environnement, ma com-
mune » travaille activement sur la création du 
pédibus pour la rentrée scolaire 2010 : définition 
du parcours, réalisation d’un questionnaire qui 
sera distribué aux habitants pour recenser les 
bénévoles intéressés… Autre projet : participer 

au Printemps de notre environnement, les 26 et 
27 mars.
Le lien intergénérationnel est l’un des thèmes 
d’action de la commission « Temps libre, soli-
darité, santé » : le 10 février, les enfants iront à la 
rencontre des résidents de la Chènevière pour 
préparer et déguster ensemble des bugnes tra-
ditionnelles. Ils mènent également un projet sur 
l’histoire de l’école du Village, avec recueil de té-
moignages. 
http://cme-saint-denis-les-bourg.over-blog.com

• Plan de relance de l’économie : dans le 
cadre du plan national de relance de l’éco-
nomie, pour bénéficier d’un reversement du 
fonds de compensation de la TVA en année 
N+1 et non plus N+2, la commune s’était 
engagée à des dépenses d’investissement 
supérieures à la moyenne des trois dernières 
années (1 954 117 €). Cet objectif est atteint, 
les dépenses 2009 s’élevant à 2 102 567 €. 

• Écoquartier : le dossier de création d’un éco-
quartier a été retenu par la Région dans le cadre 
de l’appel à projets « Quartiers durables ». Le 
soutien se concrétise par le financement d’une 
part importante des coûts de développement 
du projet, un suivi technique par les agences 
d’urbanisme de Rhône-Alpes et une mobilisa-
tion préférentielle des lignes financières de la 
Région pour les aménagements. Deux autres  
dossiers ont été retenus dans l’Ain : Trévoux 
et Reyrieux. 

n �Vœux du maire
Le 7 janvier, à la salle des fêtes, la 
cérémonie des vœux a réuni de 
nombreux habitants, anciens et 
nouveaux, à la rencontre des élus 
et des associations. Le conseil 
municipal d’enfants a présenté 
ses actions et projets. Le maire 
a dressé une rétrospective 2009, 
suivie des perspectives 2010. 
L’année sera marquée notamment 
par la rénovation de l’école et 
l’ouverture du pôle socioculturel. 
Ont également présenté leurs 
vœux Michel Fontaine, président 
de Bourg-en-Bresse Aggloméra-
tion, Jean-François Debat, vice-
président du Conseil régional, et 
Xavier Breton, député.

n �Élections  
régionales

Elles se dérouleront les 14 et 21 
mars, à la salle des fêtes.

n �Bons-vacances
Les barèmes d’attribution des 
bons-vacances par le CCAS* ont 
été réactualisés. Le montant de 
l’aide est désormais calculé selon 
le nombre d’heures d’inscription 
en centre de loisirs (au lieu de la 
demi-journée ou journée) et prend 
en compte partiellement le repas. 
Les bons-vacances peuvent être 
utilisés pour les centres de loisirs 
Pyramide et Terre des fleurs  
(et autres à partir de 2,5 jours 
d’inscription) ainsi que pour  
les vacances avec hébergement 
(camps, colonies, séjours  
linguistiques).
* Centre communal d’action sociale. 
Les bons-vacances sont accordés en complément 
de ceux de la CAF, de la MSA et des comités 
d’entreprises.

Expressiondu groupe
Minoritaire

Les élus de la minorité  
et son groupe de soutien vous 
adressent leurs meilleurs 
vœux pour 2010.  
Conscients de l’importance de la mission 
que vous nous avez confiée et grâce à 
notre participation assidue et active au 
conseil municipal, nous sommes heureux 
de vous présenter notre bilan pour  
l’année écoulée :
• refus de voter l’augmentation des 
impôts locaux ;
• suggestion de création d’un poste aux 
services techniques concrétisée par 
l’embauche d’un emploi aidé ;
• reprise de notre projet électoral de créer 
un point de vente collectif (association de 
producteurs locaux) ;
• implication dans les commissions relati-
ves au projet de réalisation de la nouvelle 
école (projet phare de notre groupe) ;
• notre volonté de voir aboutir une vérita-
ble politique concernant la voirie  
et l’assainissement…
Nous poursuivrons notre engagement en 
restant à votre écoute. Continuez à nous 
contacter !

Annie Réty, tél. 06 63 42 76 90
Bruno Marvie, tél. 04 74 21 43 18
Véronique Herbreteau, 
tél. 04 74 21 60 11

> �SÉANCE du 11 DÉCEMBRE

Les conscrits 2010.

NAISSANCES : Tommy Rollet (26/11), Lily Rollet 
(26/11), Gauthier Anceau (4/12), Noam El-Fakir 
(12/12), Raphaël Nodin (28/12).

DÉCÈS : Paule Pourcel épouse Fusari (13/11), 
Paul Charnard (25/11), Laure Poulalier épouse 
Duplessy (28/11), Paul Bessy (7/12), André Pillon 
(14/12), Geneviève Paillard épouse Grobon 
(22/12).

> État civil
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n �Nouvelle tête n �Pôle scolaire

n �Du côté des conscrits

La fête des classes se prépare. Le défilé ac-
compagné par la fanfare de Polliat, suivi du 
banquet organisé par les « 40 ans », aura 
lieu dimanche 14 février. Le lendemain, les 
conscrits (20 ans), croûtonniers (19 ans) et 
sous-croûtonniers (18 ans) invitent aux ma-
tefaims, à partir de 17 heures, à la salle des 
fêtes. Le 9 janvier, les conscrits, soutenus par 
les « 40 ans » et la municipalité, invitaient les 
jeunes, les parents et les présidents des clas-
ses à une soirée de sensibilisation à la sécurité 
animée par la Prévention routière. Afin que 
la fête se passe en toute sérénité, les jeunes 
s’engagent pour la deuxième année dans le 
dispositif « Sam » : celui qui conduit, c’est celui 
qui ne boit pas. l

Tél. 06 64 75 85 30
Permanences pour les inscriptions au banquet : 
24/1, 31/1 et 7/2, de 9 h 30 à 12 h, salle 7.

Adjointe au direc-
teur général des 
services (nouveau 
poste communal), 
Karine Paclet est 
entrée en fonction 
le 4 janvier. Origi-
naire de Mâcon, 
diplômée de l’Ins-
titut d’études po-
litiques de Lyon, 
attachée territo-
riale depuis dix ans, 

elle a travaillé au service Ressources  
humaines de la ville du Havre puis a dirigé le  
service Carrières et payes du Conseil général  
de Seine-Maritime. 
À Saint-Denis, au côté de Bernard Maclet, 
directeur général des services, elle est plus 
particulièrement chargée de la coordination 
administrative, des ressources humaines, du 
conseil municipal, des relations convention-
nelles et contractuelles avec les associations 
et de la communication. l

n �Maison-relais
Le 2 décembre, l’association d’insertion Tremplin 
a posé la première pierre de sa nouvelle maison-
relais. Construite par Bourg Habitat, avenue de 
Trévoux, en face de la fromagerie, elle compren-
dra 20 logements de 30 m2, pour des personnes 
seules, sans enfants ni animaux, dont la situation 
sociale ne permet pas l’accès à un logement ordi-
naire. L’encadrement de jour sera assuré par une 
maîtresse de maison, une intervenante sociale et 
des bénévoles.
L’ensemble, composé d’un rez-de-chaussée et d’un étage, offrira une qualité architecturale 
et paysagère soignée, s’intégrant harmonieusement dans le quartier. 
L’opération, d’un coût total de 2,1 M€, est soutenue par l’État, le Conseil général, la  
commune de Saint-Denis, Bourg-en-Bresse Agglomération et la Région. l

Un ancien site de la Direction départementale de 
l’équipement, de 4 000 m2 de superficie, accueille 

la future maison-relais.

La rénovation de l’école du Village est dans 
la phase d’avant-projet sommaire (APS), qui 
sera suivie de l’avant-projet définitif (APD) 
puis de l’appel d’offres aux entreprises. Le 
nouveau pôle sera labellisé BBC (bâtiment 
basse consommation d’énergie). Les travaux 
devraient débuter au printemps. Les classes 
seront transplantées dans des préfabriqués, 
à l’est du gymnase pour l’école élémen-
taire, allée des Sports pour une partie de la  
maternelle. 
La première tranche de travaux prévoit l’amé-
nagement de 8 classes, du restaurant scolaire, 
d’une salle polyvalente, d’une salle d’expres-
sion artistique et d’une BCD (bibliothèque 
centre de documentation). Dans le futur, 
l’extension du nouveau pôle permettrait d’ac-
cueillir 12 classes côté élémentaire, 6 côté 
maternelle, afin de répondre à l’évolution des 
besoins. 
Depuis novembre, un groupe de travail com-
posé d’enseignants, de parents, d’élus, de 
représentants des structures de l’enfance, se 
réunit deux fois par mois autour du projet. l

• CAUE : la convention d’assistance avec 
le Conseil de l’architecture, de l’urbanisme 
et de l’environnement, est renouvelée pour 
6 ans, pour un coût maximal de 6 450 €. Le 
CAUE apporte son aide pour les dossiers tels 
que le centre-village, l’approche environne-
mentale de l’urbanisme, l’écoquartier. 

• Accessibilité des bâtiments publics  : 
la commune a adhéré au groupement de 
commande initié par Bourg-en-Bresse  
Agglomération pour établir un diagnostic  
« accessibilité et prescription d’amélioration 
des bâtiments publics ».

• Point de vente collectif de producteurs 
locaux : 23 producteurs ont créé l’association 
Ferm’andises, s’engageant dans le projet de 
construction et gestion d’un point de vente 
collectif, lancé par la commune et accompa-
gné par la Chambre d’agriculture et CAP 3B. 
La commune adhère à l’association et assure 
la maîtrise d’ouvrage de l’opération, limi-
tée à ce stade aux études de marché et à la  
finalisation du dossier, notamment dans 
la recherche de subventions et le choix du  
terrain d’implantation.

• Défibrillateurs : une subvention de 200 €  
est versée au club Amitié Rencontre pour 
l’achat du défibrillateur remis à la commune 
par l’association (voir p. 4). L’appareil, d’un 
coût de 1 492 €, sera installé prochainement. 
La ville acquèrera un deuxième défibrillateur, 
en sollicitant une subvention auprès de Sylvie 
Goy-Chavent, sénateur de l’Ain, qui souhaite 
affecter en 2010 les crédits de sa réserve par-
lementaire à aider les communes à s’équiper 
de ce matériel.

n �Échos du conseil

« Saint-Denis est une petite 
ville dynamique, avec un tissu 

associatif et sportif assez riche » 
souligne Karine Paclet. 
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Samedi 28 novembre, une  
quinzaine d’habitants de Saint- 
Denis ont visité le centre  
d’enfouissement technique des 
déchets ménagers de la Tienne, 
dans le cadre de la journée portes 
ouvertes proposée par Organom. 
Impressionnés par le tonnage  
d’ordures ménagères enfouies,  
ils sont revenus avec la conviction 
encore plus forte de la nécessité 
de réduire les déchets à la source. 
Sur le site, ils ont découvert  
également la plate-forme  
de compostage des déchets verts. 
Triage, broyage, fermentation,  
maturation, criblage : à chaque 
étape du cycle, des contrôles 
rigoureux sont réalisés. Au final, 
le compost obtenu, amendement 
organique pour fertiliser les sols, 
est prêt à l’emploi. 

PORTES OUVERTES  
À LA TIENNE

Mardi matin, le rez-de-chaussée 
du 64, place de la Mairie, fleure 
bon le café chaud. Autour de la 
table, on s’affaire activement : 
Chantal accueille un demandeur 
d’emploi, Muriel aide une per-
sonne à se préparer à un entretien 
d’embauche, Caroline téléphone 
à un employeur, Annie rédige sa 
lettre de motivation, Avni passe 
dire bonjour, Johnny s’informe 
sur les contrats réservés aux jeu-
nes… C’est l’un des huit Points 
info emploi (PIE) de Bourg-en-
Bresse Agglomération. 
Animé par deux salariés et une 
équipe de bénévoles (eux- 
mêmes souvent en recherche 
d’emploi), le PIE est un service 
gratuit, ouvert à tous. On peut y 
consulter les offres du Pôle em-
ploi – avec lequel le PIE a signé 
une convention – et bien d’autres pistes 
utiles, être aidé pour peaufiner son CV,  
affiner ses recherches sur l’un des deux  
ordinateurs, imprimer une lettre… 
« Mon père était bénévole au PIE et a trou-
vé un travail grâce à lui. Chaque fois que 
je viens, je trouve de nouvelles infos qui 
m’aident dans ma recherche d’emploi »  
témoigne Émeline. « Quand on cherche un 
emploi, on a besoin de se sentir écouté, 
épaulé, accompagné. Ici, on est conseillé, 
on se sent bien. Dans ma branche, ce 
n’est pas facile de trouver un travail, je vais  
m’informer sur la création d’entreprise »  
explique Alexandra. 

Une aide complémentaire

Les employeurs sont aussi les bienvenus au 
Point info emploi. C’est en passant déposer 
une offre pour le remplacement temporaire 
d’une salariée que la directrice de la Petite 
unité de vie a rencontré une étudiante qui, 
entre deux années de formation, cherchait un 
CDD. « Le réseau des uns et des autres per-
met d’avoir accès à des offres en direct. Être  
bénévole apporte beaucoup aussi, c’est très 
convivial » souligne Marine. 
« Le PIE ne se substitue pas au Pôle emploi, 
prévient Chantal. Il apporte une aide complé-
mentaire, un peu d’humain. Le but, c’est que 
chaque personne ressorte motivée, sans bais-
ser les bras. » Venue pour aider et chercher une 
activité à temps partiel, c’est là qu’elle a appris, 
dès les premiers jours de la campagne contre 
la grippe H1N1, que la Préfecture cherchait des 
bénévoles indemnisés pour assurer l’accueil 
dans les centres de vaccination. « Un travail 
ponctuel peut en amener d’autres. »
De janvier à mi-décembre 2009, le PIE de Saint-
Denis a accueilli 96 personnes, dont 56 fem-
mes. Le taux de « sorties positives » (personnes 

Au centre d’enfouissement des déchets ménagers de la Tienne, les visiteurs ont découvert le 
nouveau et dernier casier, en service depuis septembre 2009.
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ayant trouvé un emploi ou une formation ou 
créé une activité) s’élève à près de 50 %. « Le 
PIE de Saint-Denis est l’un des tout premiers 
créés par la Communauté d’agglomération, 
souligne Muriel Bansillon, animatrice salariée. 
Il y a une bonne équipe de bénévoles et un 
bon soutien de la mairie. » Le pôle sociocultu-
rel aide également, en mettant à disposition 
sa salle multimédia si besoin. Au printemps, 
le Point info emploi sera implanté au sein du 
pôle. l

Tél. 04 74 24 27 85

Bref…
en

QUESTIONS
D’ENVIRONNEMENT 

Cap sur l’emploi
Bienvenue au Point info emploi

Le Point info emploi est ouvert le mardi, de 9 à 12 heures, hors vacances scolaires.

Ouvert à tous,  
le PIE offre une aide 
concrète, pratique  
et solidaire, pour  
trouver un emploi  
ou une formation.   Le biogaz issu de la fermentation des déchets  

stockés est canalisé par un réseau sur l’ensemble 
du site puis brûlé par 2 torchères à 1 000 °C  
environ, fonctionnant 24/24 h et consumant  

1 500 m3 de biogaz par heure. Organom lance une 
étude sur la valorisation de ce biogaz, composé 

essentiellement de méthane, en énergie électrique.

n �Un millier d’emplois  
sur la commune

Les dernières statistiques indiquent que le sec-
teur privé (hors agriculture) représente sur la 
commune près d’un millier d’emplois (921 au 
31/12/08*), dont un tiers dans le bâtiment, suivi 
des services, du commerce et de l’industrie. 
Fin 2009, les registres de la CCI (Chambre de 
commerce et d’industrie) et de la Chambre de 
métiers de l’Ain font état de 135 entreprises,  
20 artisans et 5 auto-entrepreneurs. À ces chif-
fres, s‘ajoutent ceux des secteurs agricole*  
(15 exploitations, 48 salariés occasionnels), in-
dépendant (dont une quinzaine de profession-
nels de santé), public et associatif. La commune  
emploie 37 agents permanents, dont 2 postes 
créés en 2009/2010. 
Le monde associatif est également un vivier 
évolutif d’emplois : l’ADMR** salarie 63 per-
sonnes (auxiliaires de vie sociale, employés et 
aides à domicile), Bout’chou 16 (et recrute un 
éducateur de jeunes enfants), la Chènevière 8, 
Pyramide 13, le pôle socioculturel 3… Liste non  
exhaustive. l
* Sources : Pôle emploi, CCI de l’Ain, MSA.
** Aide à domicile en milieu rural. L’ADMR du secteur de Saint-
Denis intervient sur 14 communes.

Le dossier de plantation  
de haies bocagères déposé par la 
commune, dans le cadre de l’appel 
à projets soutenu par le CDRA*, a 
été retenu pour le secteur proche 
de la Veyle. La première tranche 
de plantations est prévue cet hiver 
autour de la station d’épuration et 
en bordure du dépôt de matériaux, 
chemin du Moulin Neuf. 
Une deuxième tranche de 
plantations est programmée l’hiver 
prochain. Coordonnée sur trois 
communes (Saint-Denis, Saint-
Rémy et Buellas), l’action est 
cofinancée à 50 % par l’Agence 
de l’eau et 30 % par l’État. 
 * Contrat de développement Rhône-Alpes

Quel environnement voulons-nous 
pour demain ?
Les 24, 26 et 27 mars, les élus, 
en partenariat avec le pôle socio-
culturel, invitent tous les habitants 
à s’interroger, s’informer, échanger 
lors de deux conférences-débats et 
d’une journée d’animation.
• Mercredi 24 mars, à 20 h : « Le  
recyclage de nos ordinateurs, peut-
on leur donner une deuxième vie ? »
• Vendredi 26 mars, à 20 h : 
réflexion sur les nouvelles formes 
d’urbanisme, le concept d’écoquar-
tier (habitat, déplacements…), 
le plan climat-énergie.
• Samedi 27 mars : collecte 
d’ordinateurs hors d’usage et 
organisation de visites d’équipe-
ments communaux (chaufferie-bois, 
station d’épuration, nouveau lit de 
la Veyle).

HAIES BOCAGÈRES 

PRINTEMPS DE  
NOTRE ENVIRONNEMENT

Comme partout en France, la commune n’est 
pas épargnée par la hausse du chômage : de 
septembre 2008 à septembre 2009, le nom-
bre de demandeurs d’emploi a plus que dou-
blé, passant de 75 à 160. Parmi eux, celui des  
chômeurs indemnisables passait de 49 à 109. 
Au 15 décembre 2009, les statistiques font  
état de 147 demandeurs d’emploi, dont 103  
indemnisables.

n �Un chômage en hausse

n �Pleins feux sur le déneigement
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Du 18 décembre au 12 janvier, les équipes 
des services techniques municipaux ont ef-
fectué au total 130 heures de déneigement. 

Afin de dégager au mieux les axes de circula-
tion sur toute la commune, ils sont intervenus  
9 fois de nuit, dès 4 heures du matin, ainsi 
que deux samedis et le dimanche 10 janvier. 
Le véhicule est équipé d’une saleuse, avec 
une lame de 2,60 m, et depuis cette année de 
pneus cloutés. Au total, 50 tonnes de sel ont 
été utilisées. 
La commune rappelle qu’il revient aux habi-
tants de dégager le trottoir devant leur habi-
tation et les en remercie, pour la sécurité de 
tous. Merci aussi de laisser la chaussée déga-
gée, en évitant notamment de stationner en 
empiétant sur la voie de circulation.

Le camion de voirie est équipé d’une lame pour déneiger  
et d’une saleuse de 4 m3 de réserve.


